
 
 
En conformité avec l’article 55 de la Loi du 3 août 2009, l’IPSA s’engage à la mise en œuvre d’un Plan Vert, 

une stratégie qui intègre les dimensions sociales et environnementales dans ses activités et dans son 

fonctionnement.  En tant que Société à Mission, l’IPSA s’engage de former des ingénieur.e.s, audacieux, 

créatifs et innovants et qui ont une responsabilité humaine, éthique et sociétale : apporter une réponse globale 

aux futurs développements de l’industrie aéronautique, spatiale et des nouvelles mobilités qui intègre et 

maximise la protection de l’environnement et le développement durable.   
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- La durabilité 
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 - L’adaptabilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOS CAMPUS 

 

- La responsabilité 
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COMMUNAUTÉ 

 

- La cohésion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


